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ne peut dire autre chose, sinon que l'autorite militaire a le droit de
relever les delinquants de leur commandement el de les deförer aux
tribunaux civils. Si donc les conseillers trop zöles du Departement
militaire federal avaient gain de cause en ce sens que l'honorable
colonel divisionnaire de Gingins dut etre traduit devant un conseil de

guerre, il y a tout lieu de croire que ce dernier se declarerait incom-
petent : Dura lex, sed lex.

Encore un moi pour terminer. Les derniöres lettres adressöes par
le Döpartement et le Conseil föderal k M. de Gingins ometlenl le litre
colonel divisionnaire et lui siibstituent celui de simple colonel. Le
Conseil federal prol'esse par Ik la doctrine que la revocation des fonctions

de commandant d'une division implique l'annulation de son
brevet; or, de deux choses l'une : ou bien il ne fallait pas donner
aux divisionnaires un brevet portant la inention generale de colonel
divisionnaire, ou bien, le principe elant posö, ce tilre est devenu
imprescriptible, sauf le cas de dögradation. Le pröcödenl brevet de
M. de Gingins a etö annule de fail lors de l'entröe en vigueur de la
derniere loi, et son äge le met au benefice de l'ancienne loi en lui
eonferant le droit de quiller le service avec les honneurs du grade
mentionne sur son dernier brevet.

Un officier de troupe.

SOCIETE FEDERALE DES OFFICIERS. Section vaudoise.

Rapport du comite sur la marche de la section en 1815-1870, presente par le
president ä l'assemblee generale, tenue ä Aigle le ler octobre 1876.

Messieurs. — Le comite ölu dans votre assemblee generale du 19
fevrier, a reparti comme suit, entre ses membres, les diverses fonctions

reglementaires :
1er vice-president : M. le cap. Julien Guisan.
2e id. M. le cap. H. de Constant.
Caissier: M. le Ier lieut. J. de la Harpe.
Seerötaire : M. le Ier lieut. E. Dutoit.
Votre comite s'est immediatement oecupe de l'execulion des

döcisions de la dite assemblee.
Nous avons transmis a notre ancien president, M. le lieut.-colonel

Jaccard, les remerciements de la section et ses regrets de lui voir
quitter le service militaire.

Nous avons remis au comite du Tir federal, au nom de la section,
le prix decide en principe par l'assemblee generale et que nous avons
fixe a la somme de 300 fr.

Finances. — Le supplöment de contribution pour l'annöe
courante n'a pas suffi a remettre notre caisse en ötat de combler le deficit

de l'annee precedente. Vous savez, Messieurs, que nous posse-
dons 5 actions du Tir federal et que cette valeur ne reprösente pas
un aclif bien considerable. Sous le rapport financier, nous nous trou-

d) Une conduite inconvenante de la part d'hommes astreints au service, ä

l'egard de fonctionnaires et de superieurs militaires, en affaires de service, meme
siles uns ou les autres, ou tous deux, se trouvaient en lenue civile.



— 423 —

vons donc en assez triste Situation, malgre les economies que nous
avons cherche a faire, soit en supprimant les allocations aux sous-
sections, soit en bornant nos depenses au strict necessaire. Les
provisions de depenses pour l'annee prochaine, que nous aurons k
recevoir nos confederes, nous preoccupent donc a juste titre et une
elevation de la contribution sera necessaire. Nous sommes bien per-
suades, neanmoins, qu'aucun des membres de la section ne se refu-
sera ä un petit sacrifice.

Dölöguös. — Conformement aux instructions recues, nous avons
designe les delegues de la section vaudoise k l'assemblee convoquee
par le comite central, pour la revision des Statuts de la societe föderale.

Cette designation n'est pas petite besogne, vu les refus succes-
sifs et la nombreuse correspondance qu'elle occasionne. Nous desi-
rions voir celte delegation composee de representants des diverses
armes et de nos sous-seclions, mais nous n'y avons reussi qu'k moitie.

Cette assemblee a eu lieu le 20 aoüt dernier, k Herzogenbuchsee
et votre delegation etait composöe de Messieurs

De Meuron, major, k Mont sur Rolle;
E. Richard, capitaine, a Grandson;
Secretan, capitaine, k Lausanne;
Jaccard, Arthur, capitaine, k Ste-Croix ;

L. Grenier, capitaine, k Lausanne;
Puenzieux, Maurice, Ier lieutenant, k Montreux;
Dumur, lieutenant, k Lausanne ;

de votre president;
de MM. Guisan, capitaine, et de la Harpe, lieutenant, membres du

comite.
La caisse centrale a payö les frais de transport de nos delegues et

notre caisse les a modestement indemnisös de leurs autres döbours.
L'un d'entre eux a öte charge de vous prösentqr aujourd'hui un
rapport sur les resultats de cette conförence.

Reglements. — Satisfaisant aux vieux emis aux pröeödentes
assemblees generales, au sujet des röglements et ordonnances en
vigueur, nous nous sommes adresses directement au Departement
militaire föderal qui nous a röpondu par l'envoi de son instruction du
31 janvier 1876, sur la maliöre. Cette instruction, dont un exemplaire

depose sur le bureau, indique les reglements que doivenl
possöder les officiers des diverses armes, charges et corps de troupes.
Ils leur sont remis gratuitement par l'entremise des cantons. Ceux
qui auraient ete ögarös pourront ötre remplaces, moyennant paiement

du prix coütant.
Une utile publication de la Revue militaire sur les ordonnances

en vigueur, que nous engageons chacun k se procurer, et l'apparition
de la Feuille militaire födörale comblent, du reste, les lacunes
signalöes.

Reconnaissance. — Votre comite avait recu les pouvoirs necessaires

pour organiser cette annee une reconnaissance semblable k
celles qui ont eu lieu en I872, 73 et 7t, et qui out laisse k tous les
partieipants les meilleurs Souvenirs, en meine temps qu'elles onl
produit d'excellents rösultals. Nous n'avons pas cru devoir le faire
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malgre tout notre dösir d'encourager et de provoquer de semblables
travaux; les döpenses occasionnöes par le Tir föderal et celles qui
sont prevues pour l'annöe prochaine, les preoccupations inhörentes
a ces fötes ont ötö les principales causes de cette determination.

Mais les affaires pendantes exigeant une assemblee generale, nous
avons pense k nos camarades du grand district et nous leur avons
demande de nous recevoir aujourd'hui dans leur chef-lieu. Leur ac-
cueil est proverbial et nous savons d'avance, Messieurs,' que vous
n'aurez pas k regretter nolre choix ou notre preference.

Depuis notre entröe en fonctions, nous avons recu k regret quelques

demissions qui n'ont malheureusement pas etö compensöes pas
un nombre proportionne d'admissions. Des refus d'adhösion provenant

d'officiers nouvellement nommös nous ont surtout surpris. II
devient necessaire de faire sentir aux ofliciers, qui ne se fonl pas
recevoir de notre sociötö, que n'en supportant pas les charges, ils
ne doivent pas non plus profiter des avantages qu'elle offre.

Place d'armes. — Sur la demande de la sous-section de Lausanne,
nous nous sommes occupes de la queslion de la place d'armes pour
l'infanterie de la Irc division, qui nous a paru niöriter un rapporl
spöcial k notre reunion d'aujourd'hui.

En revanche, nous avons du renvoyer k plus tard de nous occuper
de la pötition au Conseil föderal demandanl que la Confödöration pro-
cure aux ofliciers montös les chevaux nöcessaires k leur service,
ainsi qu'une demarche aupres de l'autorite canlonale au sujet du
mauöge de Lausanne.

Travaux.
Reconnaissance de 1875. — A la suite de la reconnaissance de

l'annöe derniere, M. le capitaine Secretan fut chargö par l'assemblöe
generale tenue au Sentier, de rediger un rösumö des rapporls
prösentös par les divers groupes sur le parcours des routes et passages
conduisant k la vallöe du lac de Joux. Cel interessant travail fut com-
muniqnö au bureau d'ötat-major qui signala au comite les inconvenients

de sa publication. Celui-ci dut donc y renoncer, malgrö son
desir de le porter k la connaissance de tous les membres de la
section et se borna a le faire circuler parmi nos sous-seclions.

Sujet de concours. — Le pröcödent comile avait mis au concours
le sujel suivant: Qu'est-ce que la diseipline? Quelles sont les lois
qui la regissent dans notre armöe el quelle est leur application k lous
les degrös

Une somme de 100 francs fut affeetöe pour prix. La cloture du

concours, fixöe primitivemenl au 31 mars, fut prolongöe au 15 avril.
4 travaux nous sont parvenus. Nous les avons transmis k un jury
compose de Messieurs les colonels Burnand et Quinclet et de M. le

capitaine Bury; il rapportera aujourd'hui devant vous.
Etude des cantonnements. — Nos prödecesssurs avaient ögalement

recommande ä nos sous-sections l'etude des cantonnements
dans leurs districts respectifs. Cinq d'entre elles nous ont envoyö
leurs travaux; ce sont les sous-sections de Lausanne, Moudon,
Yverdon, St-Croix et Morges. La section de Moudon a aecompagne
son travail d'un rapport qui se termine par les voeux suivants :
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a) Faire des demarches aupres des communes pour les engager a
faire niiniöroter chaque maison el indiquer pour les localitös un peu
grandes les noms des rues ou quartiers.

b) Inviter les communes k se munir de billets de logement d'apres
un formulaire uniforme.

c) Les inviter k placer des falots sur les places publiques pour
faciliter la circulation des troupes appelees a sejourner dans une localite.

d) Demander k l'autorile compötente d'augmenter le nombre des

poteaux indicateurs et de les complöter en y faisant inscrire la
distance d'une localite k une autre; puis d'indiquer le nom des localitös

k l'entröe de chaeune d'elles.
Si l'assemblöe ne s'y oppose pas, nous Iransmettrons ces voeux k

I'autoritö cantonale.
La möme sous-seclion nous a annonce vouloir s'oecuper aussi du

möme travail pour le district d'Oron.
Ces tableaux de cantonnement, sont inlöressauts; quelques-uns

d'entre eux, cependant, sont incomplets et les chilfres qu'ils men-
tionnent trös approximatifs. Cela provient de la diflicultö d'un travail
pareil, dans les villes surtout. II laut, pour cela, du lemps, de la mi-
nulie el une habitude que tous ne possödent pas au möme degrö.
Neanmoins, Messieurs, nous pouvons recommander ces travaux k
toule votre attention; ils sonl une preuve palpable du zele de nos
sous-seclions. Qu'il nous soit permis de citer d'une maniöre speciale
le remarquable lableau de la seclion de Moudon, qui comprend tous
les cantonnenienls du district.

II est regrettable que cette ötude ne puisse pas s'ötendre k loutes
les parties de notre canton. Elle serail non-seuleinenl utile au pays
lui-möme, mais excellente pour rinstruetion individuelle de chaque
officier.

Statuts.
Sur l'invitation du comitö central de nolre sociötö, nous avons soumis

ä nos sous-sections, pour ne pas convoquer une assemblee
generale ad hoc, le projet des Statuts födöraux rövisös, en les priant de
nous transmettre leurs observations et leurs voeux. Les sous-sections
de Lausanne et de Morges nous ont seules röpondu et leurs observations

ont ötö transmises au comitö central, comme emanant de la section

vaudoise.

Sous-sections.
Nos sous-sections restent au nombre de six et leurs travaux

continuent a ötre le baromölre de leur activite. Quelqites-uries d'enlr'elles
traversent acliiellementune pöriode de crise occasionnee par la nouvelle

repartition des officiers.
Voici le rösumö des rapports qu'elles nous ont adresses sur leur

marche:
Lausanne. — Les seances, trös frequeutöes au commencement de

l'hiver, l'ont öte moins k la fin de la saison. Les travaux qui y ont etö
prösentös, sont les suivants:

I. Notre maleriel actuel d'artillerie. — M. le capitaine Curchod.
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2. Le recrutement dela lre division en 1875. — M. le lieutenant-
colonel Dr Rouge.

3. Une etude tactique. — M. le capitaine Guisan.
4. Les regles du tir de l'infanterie et leur comptabilite. — M. le

capitaine Bourgoz.
5. Des mines de guerre. — M. le major Guillemin.
6. Le service des etats-majors des differentes armees. — M. le

capitaine van Muyden.
7. De l'alimentation du cheval de troupe. — M. Ie major Bieter.
8. M. le capitaine Secretan a prösentö lui-meme son rapport sur

la reconnaissance de 1875.
9. M. le lieutenant-colonel Bipperl a traite de la nouvelle Organi¬

sation judiciaire.
10. M. le lieutenant-colonel Lochmann de celle du genie.
11. M. le lieutenant-colonel Rouge de ['Organisation sanitaire.
12. M. le lieulenant de Miöville de celle des troupes d'adminis¬

tration, et
13. M. le lieutenant Emile Secretan de celle de l'infanterie.
Enfin M. le lieutenant-colonel de Charriere a fait le rapport sur le

sujet du concours,
Et M. le major Doxat a preside la commission qui s'est occupee

des cantonnements.
Des commissions spöciales ont ete nominöes pour Iraiter Ies

nouveaux reglements d'exercice de l'infanlerie, la question de l'öquilation,
les formes des cibies de l'infanlerie, les cuisines de campagne;

mais k la date du rapport les rösultats de ces travaux n'avaient pas
encore ete soumis.

Morges. — Sur 20 membres dont se compose cette sous-section, Ia

frequentalion a ete en moyenne de 12.

Les sujets traites ont etö :

1. La nouvelle Organisation militaire.
2. L'etude en trois seances des nouveaux reglements d'exercice de

l'infanterie.
3. Une instruction sur les differents modes de cantonnement des

diverses armes. — M. le lieutenant-colonel Monod.
4. Les nouveaux perfectionnements des armes k feu. — M. le lieu¬

tenant Thury, contröleur de division.
5. La reconnaissance de 1875 et spöcialement la lache de la 6e co¬

lonne. — Rapporteur, M. le capitaine A. Colomb.
6. Les contröles et les livrets de tir de 1'infanterie.— M. le capi¬

taine Dupuis.
7. Les contröles de corps et les livrets de service. — M. le capi¬

taine Curchod.
8. Le siege et Ia bataille de Morat. — M. le major Muret.
9. M. le lieutenant Masson a presente le rapport d'entröe sur le

sujet de concours.
Les membres de la sous-section se sont röpartis les diverses parties

du district pour l'etude des cantonnements.
Le rapport mentionne la modification k apporter k la reduction des
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pas en metres et vice-versa depuis que la longueur du pas a ete lixöe
k 80 cenlimetres.

II constate egalement que la question des numeros matricules attend
encore sa Solution.

Moudon. — La sous-section de Moudon compte 24 membres.
Nous avons dejk mentionne, avec les eloges qu'il merite, l'impor-

taut travail de cette sous-section sur les cantonnements, fait par une
commission, dont M. le major Favre ötait le rapporteur.

Dans une seance M. le colonel Burnand a soumis une ötude des
frontieres ouest et sud-ouest de la Suisse.

La sous-section a entendu un rapporl detaille et explicite sur
l'ecole preparatoire au grade d'officier qui a eu lieu k Lausanne en 1875,
par deux des participants k cette öcole.

Nous aimerions voir cet usage s'ötablir parmi nous : dire k ses
camarades ce qu'on a appris dans les öcoles, oü l'on a ötö appele, est
im exercice aussi salutaire pour celui qui expose qu'utile ä ceux qui
ecoutent.

Le rapport nous dit que plusieurs commissions ont etö nommees
pour examiner diverses questions, telles que:

La loi sur la taxe mililaire.
L'alimentation des chevaux en campagne;
Et pour l'etude de nouveaux reglemenls d'exercice pour 1'infanterie.
Mais il n'ajoute pas si ces travaux ont öle presentes.
Ste-Croix est une sous-section zölee. Elle compte 15 membres.
Le rapport constate que depuis la fondation de la sous-section,

jamais les reunions du mardi n'ont ötö aussi rögulierement suivies et
frequentees que l'hiver dernier.

Les objels traites ont öte les suivants :

1. L'artillerie frangaise. — M. le capilaine Montandon.
2. Etude des nouveaux röglements d'exercice pour l'infanterie,

par MM. les sous-lieutenants Jaccard et Aug. Glardon.
3. Le projet de reglement sur l'administration mililaire, par M.

le premier lieutenant Ernest Paillard.
4. Etude sur la lecture des carles, par M. le lieutenant Louis

Mermod.
5. Theorie du lir, par M. le 1er lieutenant Constant Jaccard.
6. Le service de süretö en marche, par M. le Ier lieutenant Charles

Paillard.
7. Le service des soutiens d'artillerie, par M. le capitaine Mon¬

tandon.
8. Instruction sur les premiers pansements, par M. le capitaine Dr

Guibert.
9. Lne commission speciale s'est occupee du travail de con¬

cours; et
10. Une seance a etö consacree k la lecture du rapporl sur la re¬

connaissance de 1875.
Les membres de la sous-section se sont repartis enlre eux le travail

sur les cantonnements du district de Grandson, et ils ont pu utiliser
pratiquement celte ötude, pour le bataillon de recrues venu ä Ste-
Croix depuis Yverdon.
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Le rapport signale les exercices de tir au fusil et d'escrime
auxquels se livrent les membres de la sous-section.

II einet de plus le voeu que les sous-officiers de la localite assistent
aux seances de la sous-section. Nous ne croyons pas que l'introduction

d'un element sortant du corps d'officiers soit heureux; il öterait,
nous semble-t-il, k ces röunions lout intimes et familieres, ce qui
fait leur charme et leur force.

Vevey. — Cette sous-section s'est un peu ralentie dans son activite.
Elle n'a repondu k aucun des sujets poses ou recommandös. Ceux-ci
ont ötö remis et travaillös par des commissions qui ont fait rapport,
mais il n'y a pas ötö donne suite. Nous devons d'autant plus le re-
grelter que Vevey compte de nombreuses et pröcieuses forces sur
lesquelles nous aurions k pouvoir compter.

La sous-section a eu cependant des röunions regulieres, et le
rapport eile parmi les sujets traitös :

1. La reconnaissance de 1875, par M. le lieutenant-colonel Mu¬
ri sier.

2. Une ötude sur rarlillerie et ses nouveaux projecliles, par M. le
capilaine Mack.

3. L'n expose de la Iheorie du lir, par M. le lieutenanl de Valliere.
La sous-section de Vevey exprime le vneu que le comitö cantonal

designe chaque annöe des officiers pour donner des Conferences dans
les diverses localilös du canlon. Celte question a etö souvent debaltue,
mais le comite l'a resolue negativement, estimant que l'aliment des
sous-sections doit provenir beaucoup moins des professeurs et des
instrueteurs que du travail individuel des soeiötaires eux-memes.
Cependant, messieurs, nous sommes preis k acquiescer a ce voeu, dans
la mesure du possible, si l'assemblöe le desire, et nous ferons un
appel a ceux de MM. les ofliciers qui seraient disposes a se charger
de conförences.

Yverdon s'est oecupö avec zele du travail de :

1. Concours, dont le rapport a etö presente par M. le capitaine
Richard.

2. Des membres de la sous-section ont ötö spöcialement chargös
de l'etude sur Ies cantonnements.

Les autres sujets traitös l'hiver dernier onl ötö :

3. La reconnaissance de la vallee de Joux.
4. Les nouveaux röglements d'exercice pour l'infanterie, expose de

M. le major Coutau.
5. La nouvelle Organisation militaire, par M. le lieutenanl-colonel

de Guimps.
6. La nomination des cadres et le recrutement, par M. le

lieulenant-colonel Bertsch.
Le rapport d'Yverdon exprime la crainte que les travaux imposes

aux officiers de l'ölite, en vertu de la loi, ne paralysent le zele el
l'activitö des sous-sections.

Quant k nous, Messieurs, nous ne parlageons nullement celle
crainte; nous sommes persuadös, au contraire, que les meilleurs
travaux proviendront des officiers qui, membres actifs de nos sous-
sections, se tiennent au courant des questions militaires et acquie-
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rent ainsi plus de facilite et d'habiletö dans la maniere de traiter un
sujet.

De ce qui procede, Messieurs, que devons-nous conclure de la
marche de notre section vaudoise pendant la periode öcoulee Ou,
plus exaetement, quelle a ötö sa vie

Si nous nous reportons quelques annöes en arriöre el que nous
considörions tous les progres faits depuis 1872, nous ne pouvons
que nous röjouir.

A partir de cetle epoque, en effet, gräce k une vigoureuse impul-
sion, notre section a pris au sörieux une noble täche : celle de faire

progresser ses membres, non-seulement dans la vie militaire, mais
aussi dans les connaissances militaires. Elle a compris que le but
d'une sociötö d'officiers devait etre de contribuer au perfectionnement

militaire de ses membres, de faciliter et de provoquer le
travail individuel, d'ordinaire languissant, mais qui est devenu une
necessite. Dans ce but, eile met des sujels au concours, eile recommande

des travaux d'etude, eile organise des reconnaissances, et les

questions dont eile s'oecupe necessitent maintenant chaque annöe
une assemblee gönörale extraordinaire.

Mais ce n'est pas assez de cela ; les assemblöes gönerales doivent
rester ce qu'elles sont : im puissant moyen de rapprochement entre
les officiers des diverses armes et des difförentes parlies du canton;
le Iravail individuel de l'officier, complöment indispensable de ses
ecoles militaires, nöcessaire pour qu'il reste k la hauteur de son
mandat, ne peut efficacement se produire que dans des groupes
moins nombreux : nous avons nommö les sous-sections. Nous venons
de voir ce que nos sous-seclions ont fait cette annöe encore et vous
vous ötes dit k vous-memes, Messieurs : « Voilä le resultat le plus
pratique de notre sociötö. »

Cela esl vrai, et a ce litre nos sous-sections sont devenues un des
elements essentiels de notre vie militaire.

C'est donc avec regret que nous devons constater que beaucoup de

nos camarades se privent de ce pröcieux moyen de progres. En effet,
le nombre de nos sous-sections reste k 6, et nous n'avons pas eu le

plaisir d'en voir se conslituer de nouvelles.
Aux objeelions que quelques-uns ölövent sur leur petit nombre,

leur öloignement les uns des autres, leur manque de ressources,
nous röpondons que 1k oü quelques officiers peuvent se röunir pour
travailler ensemble, leur devoir est de Ie faire et que la meilleure
des ressources c'est rinstruetion mnluelle.

Nous adressons ici un nouvel appel k tous nos camarades qui sen-
tent la responsabilite de leur charge ; nous faisons des vceux pour
qu'il soit entendu et nous esperons saluer bientol l'avönement de
nouvelles sous-sections.

Messieurs, l'existence de nos sections cantonales a ete un instant
en peril. Une partie de nos conföderös demandait leur suppression
en leur substituant les sociötös divisionnaires.

Cette Solution aurait ötö fächeuse pour nous, beaucoup de nos
camarades faisant partie d'autres divisions que de la Ire, et aurait donnö
lieu a de regrettables conflits. Heureusement l'opinion contraire a
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prevalu, et k cöle des sections divisionnaires nos sections cantonales
continueront d'exister comme par le passö.

A elles de justifier de leur existence, non-seulement en se pröpa-
rant, comme la nötre, n föter cordialeinenl ses conföderös, mais surtout

en travaillant et eu produisant les rösultals pratiques d'une saht
taire emulalion.

Le prösident de la seclion :
E. Muret, major.

NOMINATIONS.

Le Conseil federal, en date du 6 octobre 1876, a fait les promotions suivanles
d'officiers :

A. Etat-major general.
Lieut.-colonels.

MM. Caviezel, Charles, k Coire, actuellement major.
Meisler, Ulrich, k Zurich, »

von Mechel, Hans, ä Bäle, »

de Crousaz, William, ä Lausanne, »

Coutau, Sigismond, ä Genöve, »

Majors.
MM. Thormann, Georges, ä Berue, actuellement capitaine.

Capponi, Marc, ä Bellinzone, »

Keller, Arnold, ä Berne, »

Colombi, Enrico, ä Locarno, »

B. Infanterie.
Lieutenants-cvlonels.

MM. Walther, Albert, ä Berue, actuellement commandant.
Isler, Jean, ä Frauenfeld, »

Graf. Henri, ä Zurich, »

Koch, Antoine, ä Frauenfeld, actuellement major.
Schmidt, Bodolphe, ä Berne, »

Major (fusiliers).
M. Bourgoz, David, ä Lausanne, actuellement capitaine.

Premiers lieutenants (fusiliers).
MM. Fehr, Jean, ä Berg s./J., actuellement lieutenant.

Keller, Conrad, ä Altstetten, »

Wolfer, Jacq., ä Volketsweil, »

Lieutenant (fusiliers).
M. Baumer, Oscar, ä Ilhtinfelden, actuellement adjudant sous officier.

C. Cavalerie (dragons).
Capitaine.

M. Hemmann, Theodore, a Lenzbourg, acluelleirient premier lieutenant.
D. Artillerie.

Lieu'.cnunts-colonels.
MM. Delarageaz, Louis, ä Payerne, actuellemenl major.

Stahel, Jacques, ä Thoune, »

Kochaz, Eugene, k Orbe, »

Gressly, Albert, ä Berne, »

Major.
M. von Steiger, Alfred, ä Berne, actuellemenl capilaine.

E. Genie (pionniers).
Capitaine.

M. Keller, Theodore, ä Zofingue, actuellemenl premier lieutenant.
Premier lieutenant.

M. Walker, Joseph, ä Soleure, actuellement premier lieulenant d'infanlerie.
Lieutenant.

M. Haeuselmanu, Ernest, ä Thoune, actuellement lieulenant d'infanterie.
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